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“aucun tort ; parce qu’il a été’ démontré däns les arti-

| DIFFERENAVEC LAMERIQUE: |
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“ Les céncessions de nôtre, part ant. été suivies Temeapras.
+ ‘l’autre, par desnouvelles demandes de leurpaft ; et lacon-

,« séquente en a été, ce“qui résultera toujours lorsque ceux
w: d'une disposition conciliatoire, sont continuellementassiégés
« dés gens intéressés prêtsÀ prendre avantage de toutes.
w Les ocdsionsqui peuventse présenter.”—SwirT. Co

. Je crois qu’il en à été assez dit( piécédemment )
“ “our convaincre. lelecteur, si vraiment il n’était gas

Is

> ; A sx = - des 1 d°à * -

_ existe une loi à Cet effet ; de-maniere que,d’après la su

convaincu surce sujet, que dans le cas de guerre avec

Ys Etats de l'Amerique, l'Angleterren’en recevroit
«les, auxquels ôn a renvoyé, et dans d’autres qui ont

été tout réçemmentpubliés dans bet'ouvrage, 1°. qu'il
est impossible à l'Amérique ( defaisons ‘nous de ces
Jong’ nom composé ) de se passer de laplupart des

marchandises qu’elle ne peut récevoir d'aucun autre
pays, que del Angleterre, ou qu’atéc la. permission.
x Anglois. 2°. Que,’ quant a la marine’ supposant
jo la marine marchande soit unecause denotre force

navale, nous neretirons aucun avantage. de nos liaisons
‘commerciales avec l'Amerique, voyant que toutes les

“ märchandises; qui sortent de l’Angleterre, ou. de ses

coloniespourallere
n Amérique, ‘sont transportées por

desvaisseaux Àméricains; et d’après le systèmeactuel,
elles doiventêtre ainsi traasportéés; parcequenos vais-

position, qu’uve*marime.marchande tend à donner à uñ
état une puissance navale, nos liajsons commerciales

“ “avecl'Amérique tendeat a nousdonner unerivale for-
CU midablesur:cet élément, où il est-reconnu par toutle

- monde,quenous devons tacherauxdépens mêmede
presque touslés sacrifices, de maintenir une’ supériorité

- sansrivales 37. Que, quant auxmanufactures, faites-|

ici pour l'Amérique, si les mains, quiytravaillent,n’y

étoient plus employées, ellestrouveroient en peu. un
autre:emploi, et, qu’il y auroit,’ en-méme tems, dans:

© nôtre pays, pour lesfaire subsisterla même nourritu-
re, dont ils subsistent maintenant. 4°. 'Qu’il est cepen-
dant au pouvoird'aucunepuissance, “excepté nous-mê-
mes, d’empêcher 1Angleterredefournir des marchan-

dises àI’Amérique; «quesielles étoient prohibées, ‘ el- |
les entreroientpar,contrebande, tomme pendantla.re-
 volution del'Amérique;queles côtes de la-mer ‘èc-.
“roiententiereniént en la possession”de “ios croiseurs ;
que les embouchures desrivieresetlesrivieres elles-mê-
mes, jusqu a une grande distañice vers leur source, se-

 roientséus-notrepuissance;-etqu’en tenant’ainsi ou-

verteune entréepour nos marchandises, nous-tiéndrio-"
* - ons,nesortieouverte . auxprovisions pour nos. vais-.
-seaux. 5%, Que cent mille hommes, constammentsous
Jesarmes,nepourtoicutpasempêcher cette communica- |
tion.» 6°. Queles dix néufvingtiemés du montant des

* revenues de l’Amerique, se levent sur les marchandi-
|-— ses, importées ; que, dans le cas de guerré avec nous,

il faudroit imposer (les taxes qu’il: faudroit aug-
~ ‘'menter decing fois leur valeur aumoins)surles
, terres et surle peu de’ manufactures du pays, “et;ceci

‘encore, dans un temsoi le prix des ‘lainages, durum

et du éafféserpit doublé, par les prohibitions des.pre
‘miers- ét les obstacles-que-nous-mettrions aupassage

——*des-dérniers-—7°;-Que;-dans.un-tel/état«des “choses,
les Etatsnepourcient couserverleur union que par

: notrefollie, et que poureffectuer uné séparation,
nousn’aurions qu’à fairesortir une proclamation, qui”

“ permettrait à tout état,ou à tous états -particuliers,
de commercer avecles Iles, l’Angléterre, et, même,

———avectoutle monde, auxconditions que nous avons
oposéesaugouvernement Américain ; c'est:todt

ce'qu’il faudroit Taire pour çonfiner aux étatsau Sud
du Delaware, et & moins de la moitié dela popula-
tion du pays, l autorité. de ce gouvernement ;et il
estévidentqueles Etats sur le Mississipi, n'ayant que
“cette seule sortie sur la mer, etceseulcanalpourre-
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garder cecanal ouvert; ou perdre leurs habitants.——
Tout dei, je pense, a cté entierement prouvé dans

.  les'articles que j'ai recemment publiés, ét aux quels
j'ai renvoyé -rai parcequ'il est prouvé qûel'Angle-

N terre, ne souffriro iit que de petits, qu aucun torts de la
guerre avec I?Amérique, etquel'Amerique elle même

“serviteñ très peu de temsréduiteà un-état,qui la for-
ceroit à se soumettre à nos conditions,ilne s’en suit
pas-de là que cesconditions doivent être exorbitantes ;
qu’elles doiventcontenirquelquedemandenouvelle’
-ou injuste, qu’elles doivent avoir quelque chosed'in:
sultant. pour l’Ameriqi “quelque . chose d’humiliant
qui la dégraderoit-aux yeuxde l’univets: enun-mot, il

 

_ chercheraguerreaveelle ;-mais-il s’en suitclairement
* d’après les propositiqusprécédentes,dont, joreparde

lavérité comme bien prouvée, que nous ne devons nous
soumettre à aucunes conditions injurieuses à nous mê-.
mes, pour éviter une telle guerre. D'apres le dernier
discours du Président, nous ne pouvons pas assgrer
précisément, qu’eiles sont ces conditions, que l'Ame-
rique a en vué de nous imposer, mais outre le point
relatif 3 la recherche dus déserteurs anglois à’ bord
des vaisseaux marchands, dont l’abandon seroit en-

- ——couragér ouvertementla-- désertion.- desur-nos--vais-.

"tre cession, ses demandes au,rmenteront au mime

seaux de guerre ; outre ce -point, quinulsest essen-
tellement interessant, il parroitruit que Mr. Thomas
Jeff:rsona quelques grandes vues par rapportà l’exer-
cice de’ notre pouvoir mantimé s‘et en un mot, que
son désir est de. coopérer avec Napoleon à assnrer la li-

© bert? des mers, où en d'autres termes, l'annihilationde
. cettepartie de-notre puissance, qui esi le seul moyen
de' conserver. notre independa:icé comme nation 3 eatre-

prisedansla quelle léursespérances seront” frusirées et
de la queileils ne retirercatque delà confusion. Maisq ¥ q

sister d%bord sur toute I'étendue de ses demandes.

a

. Si cependant nous cédons, de gnelque dégréquesoit no-.  
grée Voyez. czs {petits chiciie. qui se jettent sur le
Mmâtin qui‘passe ail s'arsette et les regarde seulement .

‘ fixement, ils s'avettent. aussi, jertant les yeux
en arricre, vers les portes d’ou iis sont sortis,
Pour veir si leur retraite est ouverte. Fait-il un mou-
vementpour poursuivre son chemin ; il s'avancent eu-'
<ore, ot s'il montre la moindre aoparence de grinte
de lenr nombce, ils sejettent sur lui, le renversent, le
terrassentct le cécairen:, le laissant a moitié mort.
nsc saisissant hardimertdu premier 2zgresscur(sic’est
ainsi qu’ils’y pread ) et en le-renvoyant en hurlant à |
‘aretraite, il'arrête ctfaittaire la maligne conféd7ra-
tion,_et ‘peut onsiite continuer son chemin avec surcte
et honteur, ‘non senicment pour le présent, nais-même
pour tés occasiaars futures. -- Lacrainte, que"pour des
raisons, que nous rappurtous présentement, nous avons

- montré de I’Amérique, nous a coaduit d.cesdifférends,
avet «lle 3eta conduit aussi ez grande pare)a la
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partialitéqui existe dans ce pays en faveur de la Fran “rum ; |
rec. - Lorsque la question est ¢ a qui noussoumettrons | a Ia fin'de, cette stipulation,il avoit été. ajouté un

w + eon - —_—
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‘ >

competent poura transaction de l’affaire. Mais,

nous ?,"* On ne-se déterminejamais à-se_soumettre ‘à'| membre de phrase, qu'il ne seroit prononcé aucune dé-

ment de le faire
I'Afaériqueprésenteunesuited aggressions dequinze
ant, avec à ‘peine l'interruption d’unmois, ——[Icil'é- 

erivaïn entre dans une histôire de la conduite des Amé-
ricains enveru | Angleterre depuis 1792, qui laisserent
une flotte ‘de provisionfaire voile
gré l’embargu, 1 mentionnel'affaire des frégates 1’ Am-

pour la Fradce, mal: un badinige, toutes les fois

ceux qu'onsait apoirpeli fe soi; et on refuse rare-| cisionpour aücuh payement, sans qu’un au muins, des
à ceuxquroncraint. La conduite de commissaires, nommés; chaquegouvernement,res.

pectivement, ne futpreseni et Tes Ameticains, com-
melelecteur léverta, tournerent si bien à leur avanta-
ge, cette-pctite partie de phrase, que par son moyen,

{ils trouverent des détours pour reudre cette stipulation
quelle tournoit con-

Les capseils vassemblerent, et celui quitre eux.

 

| buscade et la Boston, l‘armement des côrsaires contre s'assembla eñ Ameriqué, après avoir passé une année
.

le commerce anglois, et un grand nombre d’autres cir- ou plus ( deux ansje trois) sur “lespréliminaires, ve-

* | [0 : ‘
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riches, dés plus actifs et des plus jutrigagts de son peu-
pleset c’est pour Cclaqu’on sccrifi> ses‘intérêts

intérets deces pays;

-

premier le creancier est l'esclave dy debiteur 3 etma Le

biteur-<—(Cobert's Register 19 Dec.) =~ ~~
 

le cas des nations étant cL
sous. ce rapport,’ précisément’opposé, &celui des{7
individus, car dans dernier Cas, dé 'débiteurestèua © À
hautpoint Féscläve du créancier, comme dans le

marquez cacore que c’est exactementenproportion du,
montantde la«detteet de la mauvaise réputation dudé-

. ’

faire ‘de plus aniples abandons de nos droits ma-

croiraen anticiperla suite ;mais& moins qu’il ne soit
déjà bien informé du sujet, je défieson imagination de
.s'armer contrel’étonnement dont il sera frappé en en-

les choses par leurs propresnoms )il y. avoit, comme

| klin,l’archi-rebel, eut tâté les pouls de la Frañce, de

puissantet très engageant-d'adhérer au’ congrès; car

anglois reprendroient leur premiere:force. Leprinci-
p

11 convenoit àces débiteursde feindred’autres motifs ;
‘pour persuader aux autres peuplesque le papiertimbré

gres et l’impot payé sans bruit.—¥.orsqu'on vintà « de com
faire1a paix, le ministre anglois, le Lord

droit de’ demanderd’être indemnisés, que ‘les person-

nicieux dans ‘ses conséquences, qu’un tel précé

a deg ELIE re STREP yea | raie feu . A SR nu ) : thelands and tenervents of François. Raymund, to ine directa
- ne's'en suit pas quenousdevionsfairedemandes-pour| qu’injuste;. parcequeuit hommequi possedeungrain J'ai maintenantfaitvoirque la sourcedecette deman- od. 1 ha and taken ion.as. b

Dens P de senscommun, auroit pu voir qu’il étoit moralement | de déraisonnable de la, part de toute nation et intole- od, 1 have seized and in execution, as be

en Amérique ) assureroit et décidcroit en dernier res
sort sur le montant dù à chaque créancier ; que leurs

 

pourquoïon convint d'établir un autre conseil-de com- |alarmés?Je

 sion La maniere de former ces conseils, étoit cell=-i 5chaquegouvermemet ; |
    
missaires pourle premier conseil.  JLorsqueces quatre| que totit-sera contervéen sureté. de
commissaires scroient assemblés, ils devoient en name 16 mais laquerre metfin au traité ; et c'étoit une pu. situate Chatesuguny, in the suddistrict,containing nears &

mer un autre de chaquecôté, et alors Jes balottes de- |« re foille du Lord Grenville d’inscrer vite stipulation prot and one half vf an arpent in front, by fiftyarpentein depth; 7
« siigzignifiante, Oui,tnaisremarquez que cett-'stipu-

rcoñd conseil devoit être| lationest précédés d’une: déclaration tres importante,|on the othet nide by Igriuce Chevs
vcieat déterminer, lequel de ces deuxderniers scroît le
Cinquième commissaire. Leyr
furmé de la même maniere ;. ‘ il ‘arriva qué pour:

nous nomimares trois commissaires des cing, de l'un, et

que la déc'ion, danstous  
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constances générallement counuesdansce pays. ] Et, noit de parvenir à une décision sur un seul cas,‘peut- ° ok 2

même, dans ce méme-tems la, ce peuple. commerçoit

|

être entre cing mille ; mais'il faut remarquer, quela otBYvirtue ofa

W

avec toutes les parties du monde, sous ’apparence de| décision sur cecas, pouveit s"appliquer auxdeux tiers Le
neutralité ; et encore nos ministres en ‘Angleterre é- peut-être du tout, c'est pourquoile reste de l'ouvrage Bench,holding Shellpleas, of Lewis Hoyk, against the *
-toienttrès bien informésde tout’ ceci, quoiqu’ils n’en auroit été court. Le conseil.venoit de parveuir à cette : i 1
ayent jamais montré de ressentimeut ; patience ‘et décision ; et alloitprononcer une sentence qui auroit ;
téléränce / pour-‘l’injustice, que nousgros payées assujetti le gouveriement Américain 313reclamation NESTREISMAN,a cortain tract or parcel of land, ©.

Bien cher et que nous contimuerons yer’ cher.| d’une somme d'argent due àun crçançier anglois, alors| Htuate, fying. a : '
—-Véenons malntehantau traité de 1794et voyôns quefirent les deuxcoramissaires Americains, Fitzsim- |? the sûid district, being the north half of lot, mumber five,

commentles conditionsen ont ête remplies par cette| mons et’ Sitgreaÿes (on doit s resouvenir de leurs
riation en faveur de la quelle le. Morning Chronicle et noms;) que firent-ils;ils pe leverent, et laisserent immé-,
les- écrivains de son parti Whig nous invitent à diatement la Chambre 5 et comme le traité requerroit] ,

qu'un d'eux âu moins fût présent, lors qu’une décision ©,
ritimes, pour laniburde conserver, cette. ‘harmonie,| toit prononcée, consé il mepût  être-pronoecé

p- qu ils assurent ( et qu’ils assurent faussement, Gom-| aucune sentence ! Le conseil s’assembla, et ils y assis-| clock inthe forenoon,ut whichtime and place the conditions

me je P’ai prouvé ) être absolument nécessaire, à la

|

tcrent plusieursfois dans la suite y maisan moment de la

|

af sale will be made known.~Fowd, Wu. GRAY, Bheriffe :

| prospérité de l’Angleterre—Laprincipale stipulation| question, pour prononcer une sentence ils se retiroient. 1 a © SA.

decetraitéavoitDaux rétlamationspecuniaires On fitbiendeseffortspourles ameneragic§mais cc described tract orparcelof laud,b mortgage or other Tight or:

réciproques. Surla seule mention de ceci, le lecteur fut en vain,et, exceptéunou deux petits cas iysigni-

&

| lation, étoi raids on the sume, willba rocsived.
sere et toute la stipulation, étoit accompagnée [comme OF afin de charge or servitudeon the sme, will :

tendant ce que je vais rapporter,—Lastipulation ici |j'aurai occasion par la suitede lefairevoir dezà-quel-; during the fifteen days previous to the sale thorucf
mentionnée fut, une ‘ conséd@énce:des circonstances. |'que article) d’uneimmense dépense pour
Lorsque la rebellion éclatta ( car, j'aime à nommer| de notre part, et. meme d'une. d

r lasuite. Il n’en fut pas ainsid SO ION Issued o
nécessairementil devoit y avoir, de grosses sommesl'a Londygs, pour nous ordéiierdepayer Fargent que Grue of King® Beach:ngiPomsis
‘d'argent dues pardes‘marchands et autres en Ameri- les Americains reclamoient. :Les commissairesdece oatreal aforeeai |

le présent|. Sherif'e Office, Sim March,low.

nsepermaneate| © Moxy
:conseil assemblé |. To wit.

que, à des marchandaet à des manu£acturiers d'An- conseil userent dediligence; et là personne ne fe rez have seited and takon la: execution, as belonging to the seid.

gletèrre ; ily avoit del'argent diva d'autres, mais. ceci | rira ;là les commissaires Américains composoient la NC , ; 1 the parish
peutservir dedescriptiongénérale, Aussitôt que Fran-l'imajorité ; et lessentencésalloient grandtrain ; car John Saint Hyac the, in the suid District, containing <mice ate

Bull, comme-tout le mondel’aéprouvé, n’est point a-

maniered's'assurer qe ce pays preñidioit partipour vare de son argent,la gagnant comme un cheval etla]
| lAmerique,le congrèspassa uneloi, par la quelle, les|'depensant comme’ une âne. Cependant lorsque Mr. west,by Michel e vortis
débiteurs cidessus'mentionnés, devoient êtrepourtou- Pitt et sescamarades virent comment léschioses alloient | éast, By Antoine Andgeville, with a house sudotherbuildings

jours délivrésdesdemandes de leurs ‘tréanciers-anglois, | en.Amérique,ilsparurent“penserqu'ilétoittrop. prenonsarectedNow 18 Jheroly etthatthe sand

en payanten monoisde papiers3 leur thrésorpublic le honteux de laisser prononcer iciles ‘décisions ; et en| preminees yes 00 so at ne)
| montant des dettes: Cettemonoiede papier ne valoit | conséquente leconseil fut arreté dans ses opérations USE
‘peut-être pas, dans le terns plusde sixdeniers la livre C'est danscetétat quelefameuxministre de Richmond next, at TEN ofthe clockin theforerioon;at whichtims sud.

argentcourant;desorte qu'il y avoit,un motif très|Park trouva l’affaireIl commeñga,ou-repritlefl| place the‘conditions ofvale will be madeknown.
d'une nouvelle négociation et soit qu’il trouva-la-chose |

si l'Angleterre tripmphoit, ces demandes des créanciers[si embrouillée, ou qu'il se trouva lui même emb
de tant d'autres choses, il coupa ainsi- l'affaire au. plub or incombrance, are bereby advertised to. give notic-cheveol to

motif de la rébellion elle même, étoit certainement | court ; il fit inenouvelle convention, dans la ‘quelle il the sald Sheriff,ss his office in the City of Mastic: according
it payementdes ‘© Hw} and further thas no opposition afie d'éanulleror qfa À

Americaimns, ‘ci-dessus
mientionnés, à des créanciers anglois, le gouvernement
payeroit par payements annuels, la somme de six cent

‘étoit Îe plusaccablant'et-leplusdardesimpots; mais| mille fivres, lorsqu‘on calculoit, ‘au commencement“de
si’Jeurs-yeuxn’avoientpas-été-ouverts-auparavant,ils| l'affairequeces dettesmontoient&-.vingt. millions de | towit, Majesty
‘lauroient été sous le Tegnede Mr, Adams, sous lequel |piastres;c'est-à-dire, entre quatreetcingmillionsde|CourtofKing's Beach, haldingcivil feuxin and for On
‘un papier timbré, mille fois plus accablant que celui | fyres.—*Eh bien!dira le lecteur, mais ce ministre District of Montreal aforemid, at thy wit of Ignace Abraham,
que I’Angleterre avoit proposé, fut imposé parle cpri- |*s économique, ce monsieur équitable, n’eut-il pas soin Courville,ugsinatthe ands and téncmants ofJerehueMil

i 3 poser de lu inéme manicre pourles dettes que | Fs 19 a tu che
Shelburne, « les Américains disoient que nous leur devions ? Il

en conséquence d’une promesse solemnelle, mais très[« mit certainementfin au conseilqui siégeuit à Lou-| taining ewenty-six feet in front, by sixty fet indepth,bond.
extravagante, faite aux créanciersci-dessus mentionnés, |dres, pù les Américains avoient unemajorité de ed in the front by SaintJoseph streut, in therar byonuQues

obtint une. stipulation, que le congres (ou le gouver- | é¢ commissaires.” Non il nele fit pas; il laisen| ries to theSouchi-weatby4street »hich bods0. Suns am
riementgénéral de l’Amerique ) feroit-adopter dans les | continuer le conseil, commési rien de mal ne fut arri- ndwi Le house vd otherbuildin. JawDupreDumese
‘différents états, telles‘loix, ou telsreglements, qui leur| vé; et je crois que nous avons déjà payé avec les tuxes ri ther buil ngs von erceted,À

‘de se délivrer ainsi de. leurs dettes légitimes ; ‘et c’est | fut convenu, que: i ur l’entier et
un fait qu’aucun honnête homme‘en Amerique ne niera. dettes dues par s débiteurs

ouvriroient les moyens de recouvrir leurs dettesIl dece pays, en conséquencedes décisions de ce conseil, mises will be sold apdjudged tu the highoet bidder, at x

“étoitinjuste,àl'égardde cette nation,d’obtenir

une|

plugderois

mi

millionsdefrorer,-et-nous-ne-sommespas| OFFICEinthe City of A
t i ion it ite US É . 2 3 ioiqu'au | —uf AUGUSTm ty TE re

chose, à ses interéts généraux, ou à son honneur,aux | où le traitéfut fait, le plus haut miontant de-ces de- |, Whit" sis Sud piicy the waitin of
dépens.desquels ces créanciers n’avoient pas plus de mandesétoit estimé à moins d’un million ef demi! Vous| AU

de hutre description n’en avoient, d'& pouDos mordrenes «de toute âutre ription n’en avoient, d'être in- |terre, -et vous mordre ce vertisad t ; of
demmisés des pertes, o taxes ou autrement, qu'ils |cations.en écrivant ;et il faut quevoussoyez quelque tho said Sheriff,ut his office, in the City of Muttresl, accore

pouvoient avoir souffertes par la guerre. C'étoit don- |chose, * plus ou moins qu’homme,”* si vous ne faites
ner un précédent pour indemniser les spéculateurs con- pas mille imprécations en lisant.——Apres ceci péut on:| premises, or afa de 6

ter À présent le Register par described emplacement
levres. Je fais

ience passée,notretolérance

Il étoit cependant plus catravagant,o cela est possible, gés)_enréduisant leurs demandes à laliberté des mers, Montreal aforesusd, at the suit ofPierre Varetier, Bug, against.

“impossible, que cette stipulation fit jamais remplie. rablement insolente de la part d’une nation comme la Îehe Saint Laurent aubyrbe, in the cemsiveoi the Ficf Clone, 0
—Lorsqu'on vint à négocier le traité de 1794, ces |leur, se trouve dans cette disposition de nos mi- containing thirty six fort. Infrom, by cue humtlred-und cwenq
dettes-rescerent dans le même état qu’elles fürèng trou- [nistres de céder et d'accorder disposition qu'on {ty feet in depth, bounded inthefrontby thy litte strut Sumit.
vécs 3 lapaix. C'est pourquoi, il fut conventr*( et |doit attribuer au motif vil et interessé de’‘con-
nous venons a présent au point interessant )_ qu’il. se- (server l'harmonie, ur l’amour, non de la tran- and other buildin
roitétabli un cônseil de <ommissaires, qui(-siégeant {quillité et- du bonheur de la nation, main pour %

ral de2Ameriquzdevoit faire payeren entier les som- desa poche.Tlont étéaussitracassés et tourmentés| All and every person orpersons büvii
mes dues. —=Maisils'étoit élevé, en. 1794, des ré- parles marchands et les grande manufacturiers d’ex. describedemplacement and remiss,
clamations de la wut de certains marchands Américains portation, et par ceu
et auties contre l'Angleterre, pour le montant des mérique, qui, à factis te
vaisseaux et des marchandises, quenotre marine, com- lutte pour “les places, les ont rendu’ ‘bien aisede
“meils l’assuroient, leur avoit pris pendant la derniere se débarrasser d’une dispute avec l’A
guerre ( c’est là derniere guerre avec la France ;) c’est’ ‘pourquoi cesmarchands et
po 1x” consoler

x qui possedent des fonds en A. right or incumbrance,are her w notic
ec vue potion Sernellement A- thereof to the wid Sheriff, at his office,in the city of Men ©

c une À ly. ¢ treal, according to law ;and further that no opposition aim = ©
; GE

|

d'annuller Or afin de dittraire the wholsogany partofihowaid =:

meriques Mais gmplacement and premises, ‘or afin de charge of servitudeom
ssesseurs de fonds sont -ils the same, will bereceived duris the files days previous

; blir [ ë rs--cœurs, Dansle traité ‘to theclé thercof-——fheriffe

‘missaires-pour vérifier ces reclamations ; ce conseil de.| ijamaismemorable de179454 y a unestipulation per-
voit sié:rer à Londres, etdécideren dernier ressort, |manente, que, si malheureusement la guerr” se décla-

il peut arriver que l'Amérique consente‘de-ne pas in. | Comine lepremier,et notre gouvernement convint de | roit dans la suite entre lee deux nations,

quelque sorte que ce soit ni d'un caténi de l'autre (comme

3 cas, devoit être pat‘use | àla’yrandeur d’une nation, ces reszoutces, au Leu"de| widow «
majsrité ds Voix des, commissaires, dont tispour restr gudedans d'elle méme, prennent par le mo--en du Drug ;d'arc CY - il 1" lee TE Vez Vos” wo. | Bouse.and sther buildings thereoneroctedmmm, oolatul + rtiorg =.

remediss auxchade maladie, devoient former ee 0e commeree,woe forme:five dusVe pes laPointe aux “Eromblit slétenmidungontairiogSusstentswh,
. : ‘ ; 200 ‘ Tr ~ 14%. 8 i )

, - Chg A WNT

! x, = pe J Le 1 A

SHERIFF'SSALES. 1180
TofEXECUTION*

To wir, ;

in wd for die Discs of Mie
and tenements of Ernest Keisman, to nw flirected, L'have °

in the Towaship of ‘ Stanbridga,+

in the fourth “of lots, in nuaip of Stanhyidgey

bounded onone ad¢, to the South, by the'l © vis
;30d on the other side by the land of EdwardMate. -

1 of land will be andadjudged to the highest”
OFFICE, in thecitbidder, at’ m

DAY the FIGHTHdiy AUGUST sexe,at TEN ofthe.

-iicumbrance,are berobyadvertiièd togive notice ther tothe.
‘mid Sheriff, athis office, in the: City of Montreal, ac

#

 

¥

 

w

 

, Mossarat BYvirtueof‘aWRIT. OFEXE-
CUTION Issued out

of

his Majesty's;
for thedistrict

Desutélé,-agaiust
‘the lands and tenements of Noel-Collet, tomu dirècced, À

NOEL COLLET, & certain land situate ur the parish;of

ts in front, by thirty arpentsindepth, boundedin the-ftor.t
y-the King'sHighway,inthe rein pars,by PieceHos

mel, and,inpart,byone I'Huimier, on one bide,to the south
Rocque, and on the other side, tu thenortla

‘to thehighest
‘bidder, atthe Church doorofthe Parishof Jame &l acinthe
aforessid, on MONDAY the SEVENTH day ofA BE

IEEEEEpwn.WarGRAY, Sherif
Alland everyperson’ or persons having claims,où, the sbyve

described land and premises, by murtgags vrother rhe

distraire the whole or sny partofthessid land andpremises,
or afinde charge. ot servitude on thesame, willBe received. during
(ie âfieendays previous te she sale thereofs © “8
_— Sheris Office, gotMarch, 1508. >

Montasat] AY vittue of 8WRIT UFEXE.
}B'eurion Sued sun ofi njouty

  

have scized nod. takan.inexccution, ue
belonging to the mid JEREMIE MALLET, ‘a certain «
placementsituate in Saint Joseph suburbs of Montredl,coum

hereby give natice that the

sid

emplacement audpros 

ontreal onTUESDAYthe
> next at 3EN of the A

EIGHTH

CE

 

    
  

 

+ Baws, Wa, GRAY, Sherif,.
ertoui having caine an the sbuve

Wd premises, by mirtgage or other rigii
impré. |orincumbrance, are hereby advertised no givenice thereofto

known, = 0
nd every person or

ding to'law; and further that no dppoution afà d'annulleror
afin ds distrairethewhole or any partoi the sui) emplacement 6.

harge or servitude on thesave, will be ree ;
tre les risques ; rien n'étoit plusinjuste, ni plus gr être surprisque les Américains esperent nous arracher ceived during the ffteens days previousto thusale tharwof,1

| ent, psr menace, nosdroits maritimes ? Certainement en | _ a
quoique je rpc flatte del'esperance queces. conséquen-.| considérant not re_to
ces ne s’étendront pas a Un indemnification des mar- che, basse etfolle, un est plutôt aurpris deur modé.
chandsqaicommercent 3 Buenos Ayresct en Danemark. { ration ( qualité cependant dontils ne sont pas surchar- King's Bench, holding civil pleas, in snd for the district of

‘sheriff's Office, SI March, 1808.

 

" + ; ; iY * * q - > ere

ON issuedout of his Majesty's
   

TO WIT,

E

longingto thewid FRANCOIS RAYMOND, &v emplaéement situate: fn.

, on one side by. J
on the north side byihe said Pierre Éoretier, with n houve-

city,
of Montreal, on WEDNESDAY the NINTH day of AUX|

Eobrn, Wn, GRAY, Sheriff, =
15claitne onthe above. ”
%, murtgage or other

reby advertised tu‘give notice

to wit. TiON mel out of bie Nsjeuy'a Coure
Sony aura of King's Bench, holdingciviplea, nand Athe Diseries ©

: paver les’ sé 3 dued © ent > PE . -ation de tès, fonds ou DropyYiets -| ofMontreal aforesaid, ar the suit of François Féitique aid Jean © ©payer les sommes ducd conformement à une telle déci- | aucune confiscation dettes, fonds, propriêté de BaptisteCaue ; sa, sente dlbeats and sometodhan1
; } ba 8 and ° Le . te I

  [1 sufi,

liquost |) rnais directed, | have seized andtaken in exeintios, te belonging
“ Qui, direnteils,| to the said CHARLES ARCHAMBAULNmri), À fod

nded isthe front by the rives Châtceuguay, inthe rea: >y
thelands of the Lake, on one side Jonchith Primanit,- and

, with aliouse ind other -
nommément qu’ilest injusiret infämme (j'ai oublié les vrais buildings thereon erected.mw, An- emplacement sitar. at

conseil qui devoit siégeretAmérique, les balottes fu- |'mots) d'avoirrecours à de telles confiseations 5ey pene Chatcauguay aforusud, contain one balf of au aipettfront,’
rent cn faveur duÉtmmissaire, que ners avions noin-

|

sez-vousqué les Americans apres "avoir fait, d’une by one arpent in depth, bowled iu the front by the River

mé ; au lieu que prar le çanseil qui duvoit siéger en’! maniere di solrmnelle, une telle déclaration, pensez-vous,
Angleterre,les balottes furent en faveur du parti op- | dise,qu’il tenteront de confisquer? Pourquel braslez
post. “ C'est a:zsi que % formerent les- deux conseils, § vous la tête, et levez-vous lui éparles? N'avez-vous |'dings thereon evecied.’ Aud | have tho sized and token je”

‘ intdefui ? Etervousaurs’ des Juifs en cela ? C'est éxecution, as be dy , ‘
les Américains en nommerent truis des cinq de l'autre.

|

le malbeur, c'est la Maiédiction de l’4ngleterres pour. > orFeel./Aland situate ut Pointepi Lgunbles, in the said

Rien ne pouvoitétay plusjuste ;rien, ne _pouvoit pro.

|

ee quiregandc ses liaisons: étrangeres  Pourviie de

|

front,by forty arpertein deprh ne
mettre une d'us-sonplus juste ; surtout d'autantplus| toutes sortes de ressources nécessaires au. bonheur ot

Chateauguay, in the rdarsad on une dde by AntoumCostes"

| alarge Potash manufactory, a stoiv fot Ashes; sad utherHuis

heif of an arpentin
h, bounded in the vaut by thefront, by forty acpernts im à |

‘nthereas Joseph Blain, oh one side by the
F

King's bigway, 
A : où - *, .

. _. Ses ° ’ le à
oe

‘

jued gut ofbis Mujesty’s Court of King’si -

seized and’ takea in execution, as beloaging to the said ER. .

‘of the said Lewld ©

Now 1 do-hereby give motice, that the said trace Li €,

ontreal, on MON4 :*.-|
  

ip e ta = 5

    
   

  

  

Court of © 0 ©

ceaph Aymend, in therear asd |

ereon erected, Now |do hurely) give = Le

: notice, that the said emplacement and prentses will be sold;

l’amour du commerce, et des revenus ‘qu'il produit,

|

and adjudged to the highea bidder, st my OFFICEin the sity),

. : pensant, s’ils perisent jamais raisonnablement, sur de : Jon Yeh CA

décisions servient'en dernier ressort et sans appel ; et telssujets,. que le peuple ne s apercevra pas, que les GUST#yoatee of theSock»she forenoon, ho i

|

.quenvertu _de tellesdécision,legouvernement géné-|droitspayéssur les fiarchandises Américains, sortent

|

7° Le conditions Pow

   
    

c, StatMarch, $808,>. |.
Mowrasau?ID Y virtue of asWRIT OF EXECU. 7

and on the otherside by Jean Baptiste Efuguigse, within house:__—

Pierre Regnier sod on the other sideby ground bre = hn

longingto the Fabrique of Pointe anx ‘Urembled, with 4 Yousar

: aE, 1}

À x

4aétrangers ind partie. coniiddrable dess icheben
et-avec elle les affections d'un nofbre des‘ pluf A

4"
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~All and every person or personkhaving claimsop the above +,"À

fiants, qui n’avoientrien de communavec la masse des law ; and further that no opposition aFa d'amaulleror efa we: A

réclamations, rien ve fut décidé. Le conseil se sépara, distraire the whole or äiny part of the saideract or parecs
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longing to the wd PURRE ARCHAM. «
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poe haÿFof as érpent in front, by}

- give notic:
y, 36

“ging to theshove named Charles Archambault,w

= NEN

* the first Crize on Monday the fourth April next,at ten o'clock

"decribed, ‘belonging tb the succession and Communaute, of the

- to Ste. Pamille.street, orfpne side, to Henry.

J)NWGARDENSEEDSwarantedgood—{

ADVERTISEMENT.—The Subscriber having

+ Ye ’ a., :

' ; . - " ‘ " -‘ ‘ ey ; .
ee ;

v argentsin depth, bornr
ded’ in thefront, by the King'shighway, in therear by the

, Jands of Saint 1.eonard, on oneside’ by François Durs, and

en the ‘other side by Laurent (3alipeanx, with two’stone hou- |

sesand other buildings thereonerected,NowI do herchy
that the above mentioned , seized as belons

je named be sold and.
at thedoor of the Varish church

MONDAY the SE-
adjudged to thehighest bidder,
of CHATEAUGUAY aforesaid, on
COND dsy of MAY neat,cand that the property,seized as
slonging to the above -named Pierre Archambault, will, in

like manner, be soldandadjudged at the door of the parish

churchof POINTE ‘aux TREMBLES aforesaid, on MON-
DAY the NiNTH.day of the same month ofMAYnext, at

“EN of the clock in the forenoon; at which respective times and |.

placesthe conditions of «le will be made known.

- 7 CL “Fowb.Wu-GRAY, Sherif.-
-

* Al and every personor persons having claims on the abave

described land and premises, by mortgage, orother right or

incambrance, are herebyadvertised to give notice.thereof to

- themid Sheriff, at his Office in che City of Montreal according

»to.faw ; and furtiierthat no opposition afin d'annulfor-or ‘afin de

““disiraive, the whole or any partofthe suid lands and premises, or,
afa de chatzeOr. servitude on the same, will be recvivedduring

the fifteen days previous tothe sale thereof.a TR

‘Sheriff's Office, 2#th Dec. 1807... =“ wi "i.
Inferior District ° BY “ vrtue -of a WRIT -OF|

.of Gasrr’,. "EXECUTION issued outol His

part ofthe District {Majesty's ‘Court of King’s Bench of

of Quesec. :

À

civil jurisdiction, it'andfor: the district
aforemaid, atthe suit of Caleb Blanchardof South Street,inthe

Parish St. Luke, inthe County of Middlesex, in that part of

the united Kingdom of Great Britain and Ireland, called England,

Merchant, against the lands and tenements of Mathew

Len

directed, I-have seized and takenin execution às belongingto|

the s:id. MATHEW M“NIDER, À Lat or:Piece of Land,

situated at Carleton in theBay of Chaleurs, inthe saidinferior

district, called No, 17, containing seven acres more or less in.

front, by thirty four acresin depth,
Harbourar Beach of Carleton, and in the rear by ungranted |

lands, on the west hy the land of Tranquil Duga, and on the
eas by the land of Sebastien Landrie,togetherwith two wooden Ba
barns, two other out houses, and the timber of one barn fifty
bythirty two fret. Now I hereby: give notice, that thesaid
land and premises will be sold and adjudged to the highest
bidder, at thédoor of the church at CARLETON aforesaid,

on THURSDAY the * TWENTY EIGHTH day of JULY
" pext, at TWOof the clack inthe afternoon, at whichtite’
andplace the conditions ofsale willbemadeknown, “= |

05 Co THOMS.-MAN,Sheriff.-
All añd every personor persons havingclaimson the. above’

- déveribedpremises bymortgageorotherRightorincumbrance|
aré hereby advertisedto give noticethereof tothe saidSheriffat.

his office, in the ‘Town of Neéw-Carlisle,in tlie Bay, of: Chaleurs
aforesaid, “accordingto law, andfurther that po opposition
efin d'afinuller orafin de distraire-the whole oranypart of ‘the

s1idland orpremises above described, or afin de charge orservitude

on thesame will be reccived by the said Sheriff, during.the fif-

sale and adjudication thereph——Quebec, 23d March, 1808.
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"A

DVERTISEMENT.—TobeSOLDbyLE|
LA, CITATION,in the Court of Kihg's Benchjat Quebec,|

in the forenoon, the second, on Monday the eleventh, and the
THIRD CRIE'E, Saleand adjudication, on MONDAY the
FIGHTEENTH of the same month, at TWELVE.o/Clock |
precisely. The EMPLACEMENTS and HOUSES hereafter

late JOHNCONRAD JUST, Surgeon,vizi: AnEm:
placement situated. in the UpperTown of Quebec, of40feet
m fron, by 50in depth,in $t. Joachimstreet,Joiningifont

his representatives,onthe other side, ‘to the ssid St. Joachim
street; andbounded in the dep h atthe énd of fifty feet, to- |-
gether with ten feet of ground infront by sighty- in depth,
joining on oie side to the above emplacement, on the other side
to one Garénne, in front toSt. Joachim street, and in depth
to another piece of ground; and also theone story stone house
anddependencies erected on thefirst of the above lots,——2,
A piece of ground situated in the raid Upper-Town of Quebec,
Sit. Frangois street, of 36 feet in front, by between 50 and 54

~ feet in depth: bounded in front by thesaid St. François street,
in the rear, by the representatives Dupont, on one side "by.|

"Louis Decormier, on the other side by Mr. Garenne.—-3. |P2
_ An‘emplacement situated in the said Upper-Town of Quebec,
Poorstreet, on whichis erecteda twostory stone house, join-
ing onone sidé,to Jerome Maltineau, bn the otherTideto|
the atives-Cotton;-theemplacement -house|
being 28 feet in front, and the emplacement 83 feet in depth,
between the said Poor street and che ground of TimothéLa-
fleche , in themannerthe whole now is,without-aoy resers
vation whatsoever.——Those who have any pretentions on the ‘
said emplacements and houses, either by mortgage or other-
wise, are required to give notice thereof beforethe adjudicati-
on, — Forfarther information and descriptions, see thecon.
ditions of Sale at the Clerkof the Courts’ Office, andapply to}
the undersigned at his Office, in the Upper~Town, Ste. Anne |
street., © i A LL. BORGIA, Advocate,

Quebec, 29th March,’ 1808. —" Ca, 5 :
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For Sale at the Subscriber's No 17, Fabrique street, vizt.
-FarlyCeüliflowers and Brocoli, Early and Winter Cabbages,
Lettuces of all softs, Solid Celery, Radishes, Mustard and
Cress, Parsley, large White Onions & Leeks, Early % Win
ter Turnips, Carrots, Parsnips, Beet, Spinage, Charvel; Pease,
&c. &c. ‘GEO. CHAPMAN.

Quebec, 31st March, 1808, te

ORSALE or toLET,possession given on’the
first of May nextemrhe N TWWHARF, witha BUILDING

SLIP and shate, 2a DWELLINGHOUSE with goodCELLARS |
counting house and a large HANGARD fifty-two feet long, forty |
two wide, five stories high, the fourth atid fifth stories of which
open upon Hope gate street ; the second and third, are calculated
to hold 10,000 minotswheats The first story of stone, excellent
double cedlars, 10 feet high, which apen upon St. Paul's street in
a tevel with the wharf & well calculated for liquors orprovisions,

_ being 30 fret under ground on the South sides—Thewhole situa.
trd in the Canotrie, atprésentoccupied by Mr.M. Macwiban
to whom apolicarion may be made, orto thesubsériber. .
Quebec,-31th March, 1808, 7 = © * Jo MACNIDER

ae=00ma em rmBhan

pu:chased of Mr, MICHEL CREPEAU,a 14 of ground"
- of about fs-ty two feet in front, by about one hundred feet in

depth 3 with a wooden house thereon erected, situaed in St.
John's Suburbs, r quest all persons who may have claims on-
the «ame to vresent them duly authenticated, on. or before
the FIRST of TUNE next; in defaaivatwhichhe will avail
himse'f af thie adverticementr, JOSEPH.GINIAC, =

Qu bec, 30th March, 138

- ~ TRINITY HOUSE MONTREAL,
SR ©. 18th March, 1808,
ERSONS wishing to Contract for laying the usua-
BUOYS and BE-CONS in LAKE St. PETER, at

ISLE PLATTE, ISLE ‘A IABAGUE before Montreal, at the
opening of the Navigation, and. to replace the same when
carried away or destroyed, fo the end ofthe . Navigation, will

or

 

+

give in their proposals tô Mn, Detisne at the Trinity House |
Montreal, en or before the 10:h April next, se

eedes

DVERTISEMENT.—Tobrsold by PUBLIC
AUCTION, on MONDAY and TUESDAY the 23th

  

and 26th of APRIL. next, on theSpot, Upper Town of Quebec, |
Palace Street, the APOTHECARY SHOP of thelate Doctor
Teer, consisting £ Medicines and Drugs of the first quality, |
Patent Medicines Powdre, Roots, Gums, .Ointments and |
Flazterxof 31 sorts Instrumente ofSurgery, four new Patent
Tregses, Oil of RE dinm, Carmine, Ligudrice, * Brown and
White Sugar Candy, srirce of Lemony Bergamot £c, &c &e.
And the days following will be sold aff” the HPUSHOLD

FURNITURE, consist nolChairs “Tables, Beds and Matras-
ses, à very elegant Clock, a gond Pliño-farté, and a variety of
other urtiches——AI persons desirons, of seing she Shop

articles, may applytora Just" on-the Spor atany Vous presÀné-d'un-cêté, au Sud,
viousto tie days of sale. Sale t0 begin every day at be o'clock.

- 28, 5 y EF, L

JChie Justice AzLcocK, with a.

West IndiaFish and about 20; Quintals of Large for Table, 40

"HN. B, Also, the good fastsailing SCHOONER RAVEN,Mea-

shew all ber rigging.

5of. the.CityofQuebec,Merchant,tome niencieswellcalculated, for a whole sale or: retail Merchant

bounded in thefsontby the |,

-otsin the following’ townships, for which go-d"titles will Be

_teen days previous to thedayfixed by this advertisementfor the “Township ofSOMERSET No. 4&5in 1st Range 7 & 8 in

i

chmnider,or |.

‘| hign, are hereby inform

“he hath assi
ral benefit of the partiesto said deed,or who may become par-

ties thereto within a given’ period, all and singular’ the debts’ *Closse, contenant trente-six. pieds de front sur.cent vingt

theensuingTermofthe CourtofKing'sBench.————Allpersons.
having demands again ein li

To BE LET, and entered on the 1st May,

‘farmconsists of about 160 arpents, is well fenced and well

rt 3 M ten ;

for the Stock, and a barn” sufficiently largeto contain forage‘for |

‘sq. at Belmont and athis Office in town.

PO LET.—And possession ‘given 1st May next,

‘tember last, requesting all those indebted to the concern to]

a pair of Stones capableof grinding + to 50 thousand hushels of

(grain. Alsoanother Bll with twe pair ofStones capable of -

Ed + ‘
+, 24 oo CL _

‘ Lr so! _ ; ; AA = Lo . . ,

Hat oo JT - i. *, qu

, : - . ; “. , } ro: |

LL persons having -cliims pon the Estate of the
CÂW, Esquire, are desired to snd inÀ late WILLIAM

their accounts, dul , the :

before the 15th DAY:of APRIL next, ‘iv order that the same

maybeexamined andpaid; Andall persons indebtedto thesaid
Estate arereqlicstedfo makeimmediate payment,’TT

CUTER TL AT 3. ROSS, Jam,
Quebes, 7th March 1808. © ‘Curator-to the Estate.

Te BE LET.—And possession given lst. May
next, fortone year, that large conumodioùs HOUSE No.

I. LEWIS STREET, luely occupied-by the Honble.
; fine.Garden, Stable, Coach

House &c. &c.—Enquire of. SAM.BRAMPTON. -

… - Quebéc, 12March 1808. Corator to‘the Estate.

OR- SALE—Good STRONG JAMAICA
* "SPIRITS. and Grenada RUM, two‘pipes Coniac Brandy,

afew Pipes Madeira and Pact WINE, 72 Pipes.and 21. Hogs:

heads Spanish Wine, 13 Casks Molasses, 345 Barrèls Spper-

fitie and fice Flour Kilndried, a few hündred Quirtals Biscuit,

Cobples green da, Seal, Whale and CodOil, afew small Cublet

and Sea] Twine, best Cattle Soap, 40 Firkiné Irish. hogslard, ”
all which they offer on reasofiableTerms. 1

| BREHAUT & Co."Quebec, 18th Feby, 1808: PETER

suring 43 Tons, builtat Gaspée in 1802, and now lying at

L'Ance dés Morts, may beïshewn by applyingto Mr.
PArILLON, at L'Ancedes Mercs,Or to thesubicriberswho will |

TJOUSEFORSALE.—To be sold. on"easy.
terms a Stone House two stories high with a gaod Cel |

lar, yard,a storepart stone & part wood, with other conve,

y. authenticated, to the Subscriber on’or| jour

: vo yo = Lom,

‘sera vendu”etadjugé au plus haut enchérisseur, à mon,BU-

REAU,dans la Cité de Montréal, LUNDE le HUITIEME
“ d'AOU F-prochain, à-DIX "heuresdu matin, auxquels

temet lieu les conditions de’ ventéseront énoncées. - .

Fe EDWp, Wau. GR'AY, Shériff,
-= Fousceux quiont des prétentions sur le terrein on.mor-
céau ‘de terre ci-dessus désigré, doit. par Hypothég:€ ou autre

droit-ouservitude, sont par le présent avertis d'en: donnèr
‘avis au dit Sheriff, à son Bureau dausla Cité dé Montréal, |
suivant la loi;et de plus qu'aucune opposition afin d’antul-
ler ou ‘afin de distraire«le tout op partie du dit terrein ou
morceau de terre, ou afin de chargeou servitude sur icelui,
ne sera reçue durant les quinze.jours qui en précéderont
la vente—Bureau du Shériff, SleuMars, 1808. -

- > : L 4
 

Mowrxear3 EN. vertéd'in ORDRE d’EXECU-
Savoir: - A+ TION émané de la Cour du Banc du Roi

de ‘Sa Majesté pour les causes civiles, dans et pourle Dis-

trict de : Montréal susdit, à la poursuite de Pierre Desautels,
contre les terres. et possessions de Noel Collet, i moi adresse,

j'ai saisi etpris en exécution, comme appartenant au dit NOEL

COLLE, une- certaine terre sitrée dansla Paroisse de Saint

Hyuginthe, dans le -iit District, contenant trois arpents de front
sur trente arpents de profondeur; bornée devant par le che-
min du Roi, derrière; partie par Pierre Hamel, et partie par
‘un nommé*l'Huissier, d'un côté au sud ouest, par Michel
Rocque, et deautre côté au nord-est, par-Antoine Andrè-
ville, avec une maison etautres bâtiments dessus construits.
Or je donne‘avis par le présent que ladite terre et pre- |
misses seront vendues et adjugées. au plus haut - enchérisseur,

à la ‘porte de l'Eglise de la Paroisse de SAINT HYA-
(CINTHE susdite, LUNDI le SEPTIEMEjour d'AOÛT |
prochain; à DIX heures du matin, auxquels tems et Lieu les|
conditions de vente seront énoncées. | '
Ce 42 EDWp. Wu. GRAY, Shériff.

~- /Fous céux qui ontdes prétentions sur la terre etpremis-
 

situatedinSt.PetersStreetNo.5.Enquireonthepremises
_ Quebec 28d. January, 1808. Cn ee CE

OR SALE—“ Les ŒUVRES DE BOS-
- SUËT in, 21 Vols.” Quarté.--Apply at this- Office. |

FOR SALE—AtJ. STEWARTCellars,à-

 

   

 

“47 … — Quebec, 4th March 1808.. ;

To BE SOLD,ORLET, for a term of years as
“ may beagreed on. Inj TownshipofSUTTON, lately.

belonging to PatrickConrôy, Esqr: and. adjudged by Sherf"s
sale to Hëwry CarpwepL, Esquire; Lots No. 6 inthe1st
Range,lotsNo. 2, &:9 inthe 3d Range &otsNo. 3, 7,19
& 20 in tHe 4h Range, 200 acres .each.—A.so.the following -

iven :—In TownshipofSTOKE,lots No. 18 in the 6th Range,
No:2, 3,5°& Gin7th Range"& No,Surthe2dRange—In’
HINCHINBROOK:No. 51 in Ist Range.—In FARNHAM
lotsNo. 23 inthe 1st Range, 23 in the 2d: 23in the4th. No. 22.

in Sth'andNo. 22 &23 in 6th Rangé.~In- BARFORDlots
No. 11, 12, 15,& 17 in 5thRange,&16 in the 6th Range.—
In DORSET No. 14 in 7th&T4 in 13th Range.—And inthe

6th Range, 27 & 28 in 9th Range,7.&8in 8thRange,&
‘No. 11, 14:&15 in 10th Range, PR aie le.

—Proposalswillbereceived byHrwxy C 1 Ps
.at-Quebec, by ParLrir RorreaEsquire at Missisquoi Bay, and"
Louis ‘Caasoririzz or JAMEs CaALDWELL-
Montreal.——Quebec 27th February, 1808. + ;

TORSALE—AttheSubscribers. : + 1.
Dried COD'FISH.~~. 07 “at15s perCut.
Mud ditto, . oo ° - 10s. per dos !

‘Warranted ofa good quality: : Private families may. be supplied
with any small quantity. In large quantizies forthe Traders in
town and country a reasonabledeductionwillbe made. - Orders

pilln — 3. MACNIDER—

 

will meet every attention.
Quebeé, ‘15th February, 1808,
 

merchäat, or ‘having claims against |
that by deed passed before Joseph

Planté, Esquire, and Confrere, Public Notaries, of this daté, |
d over to the subscriber, in trust for the gene-

TOD, of this City,

now dueand owing unto him, of whatsoever nature, and all

oods, waresand merchandizeto him'iri any manner or way
longing, to be realized and equally divided” amongst the said

required to doso withoutand settled their accounts are hereby+ juired to do x °
e indiscrintinately sued atdelay, in failure whereof they wil

 

  
manner require i ly-forexamination

|

andadjustment, and all paymentsareto. be. made tothesubs
criber or sore one legally authorised by him to grant receipts,

as none otherwillbe valid.. ___ JOHN MURE, Assignee:|
+ Quebec, 11th, December 1807. FB
 

ay, Next.—
THE FARM atthe little river now  OCCUPIED BY

MILES MURPHY?’together with the Stock thereon, consisting
of 26 cows and one Horse, ‘with Carts,Sleighs,&c. The said

calculated for a Dairy, there beingagootl house on the premises

pgrether-wi ousein

which

there

isroom

Sufficient

|

the same, or for grazing Ground as the farm produces Grass

enough to maintain the Stock upon it and Hay for their winter's

support, Proposalswill be received by. Henax. CALDWELL,

Quebec, 24 March, (308. _ *
 

A HOUSEthree stories high No. 15, Palace street with
out-houses &c. at present in the occupation of Major M‘PuER=-
son. Enquireof =; Ce JOHN ROSS.

"Quebec, 7th March, 1808. -

N ADVERTISEMENT which appeared- in

: the Gazette dated 22d July lust, advising of the DISSO--

LUTION of the@O-PARTNERSHIP of James Black and

"Wm, Henderson, upholsterers, which took place on 19th Sep-.

 

pay the same to James Black, and thosewho had claims to

odge them accordingly.—Aslittle-attention has been given to

that advertisement,the Subscriber who is solely anthorized'to

collectnd receive payment, of all accounts due to the cen-

ately settled, will be suedfor indiscriminatelyfirst term——

If any-claimd still remair™ against the Concern Winsettled, it is

requested, that they he.instantly lodged with the Subscriber,

otherwise he will aval himself thereof ~~ © ~~
JAMES BLACK.Quebec, 8th. January, 1808.

340BE LET for two or more years—The ma.)
mufacturing MILL of JACQUES CARTIERhaving 5

 

| ousdtvitudé,sontpar Je présent avertis d’es donner avis au

“Bout50 doz. BottledPORT WINE of a Superior quality.”

iry CaroweurEsquire, heures du matin, auxquels temset lieu les conditions de vente

Esquires, at}

-| droit ou servitude, sont. par le présent avertis d'en donner ‘

[ler ou afin de distraire le tout ou partie du dit emplace-

OTICE.—AIIpersons indéb ed toMr.JAMES. :

rtiés; and all such debtors as have not already come forward |.tres bâtiments dessus construits. ‘Or je donne avis

la cité-de Montréal, MERCREDI le NEUVIEME.jour

or °- EDWp. Wa.

| de la Grande Bretagne et d’Irlande, appellée Angleterre, Mar-,

|, Baye des Chaleurs, dans le dit District Inférieur,appellé No. 16,

‘cern, herebynotifies, that all outstanding debts not imimedi- |

| ta Baye des Châleurs <uivant "adat; et dé plus q- ‘aucune bppôsition

ses ci-dessus désignées, soit par hypothèque ou autredroit|

dit Sheriff, 4 son Bureau, dans laCité de Montréal, suivant
la lois et de plusqu'aucune opposition afin d’annuller ouafin
‘de ‘ distrairele tout qu partie de la dité terre-et. premisses,
ou afin de charge ou servitude sur icelles, ne sera reçue du- |
rant les quinzé jours qui en précéderont la vente.7"

© Bureau du Sheriff, 31e Mars, 1808. :

Monraearl EX vertu d’un ORDREd'EXFCU-
Savoir. ; A TION émané de la-Cour du Bancdu Roi”

de-Sa Majesté, pour les causes civiles, danstt pour le Dis-
trict de Montréal susdit, ‘à la poursuite d'ignace Abraham,
dit Courville, contre les terres. et possessions de Jéremie
Mallet, àmoi adressé, j'ai saisi et pris en. exécution,-comnie|
appartéant au” dit "JEREMIE MALLET, up certain em-
placement situé dans le Fauxbourg Saint Joseph, deMon-

:tréal,contenantvingt six pieds de’ front sursoixante pieds de
profondeur, borné devant par- la rueSaint Joseph, derriere
par un nommé Querie, au Sud-ouest par une ruequi conduit
au’ FauxbourgSaint Antoine, et auNord-est par JeanBap-
tite Durocher;Ecuyer, avecjune maison et autresbâtiments
étssus construits. - Or je donne avis par le présent quele dit
‘emplacement et premusses seront vendus et adjugés au plus
haut enchérisseur, à mon BUREAU dans lacité de Montréal,
MARDI leHUITIEMEjour d’AOUT prochain,-à- DIX

 

“ ‘Tous ceux qui ont des prétentions sur | emplacement et
prémisses ci-dessus désignés soit par hypothêque ou autre

avis au dit Shériff, a son. Boreau dans la cité de Montréal,

mentet premisses, ouafin de charge ouservitudesur iceux,
me “vera regue “durant les quinze jours qui en précéderont

Movente] :HN vertu d’un ORDREd'EXECU-|
- Savoir, $ L_— :TIONémanédelaCourduBanc du Roi.
de SaMajesté,pourles causes civiles, dans et our le Dis-.

Feuier, contre les £erres et possessions deFrançois Raymond,
‘à moi adressé,j‘ai”saisi et pris en exécution, comme apparte-
nant au dit FRANCOIS RAYMOND; un emplacement si-
tué dans-le Fauxbourg St. Laurent, dans la censivé du fief

pieds de profondeur, borné devane par la petite rue Saint
Antoine, d'un côté par Joséph Aymond, derriere et du côté
du Nord par le dit Pierre Foretier, avec une maison et au-

le
présent que Te dit emplacementet premisses seront Fodus
et adjugés au plus haut enchérisseur, i mon"BUREAU dans |

 

Co GRAY, Shériff.
Tous ceux qui ont des prétentions sur l'emplacement et|

_prémissesci-déssusdésignés, sait par hypothêque, ou autre
droit ou servitude, sont. par le présent avertis d'en donner
avisau dit Shériff, à son Bureau dans Ja Cité & Montréal,
suivant laloi; et de plus qu'aucune opposition afin d’annuller
ou afii de distraire le” tout ox partie du dit emplacement et
premisses ou afin de charge ou servitude sur iceux; nesera
reçue durant les quinze jours qui en précéderont la veilte.

Bureaudu Shériff, Sle Mars, 1808.

t Inferi tu-dun-ORDREDEXE.
de Gasex LJCUTIONémanédela) Cour du Banc

parti du District( du roi de sa Majesté pourles catises civiles,
de Quebec. dans et pourle dit District, à la poursuite

de Caleb Blanchard de South Street, dans la Paroisse de St. Luc,
dans le Comtéde Middlesex, dans cettæpartie du Royaume Uni

 

  

  

cHand, contre les terres et possessions de Mathew M(Nider,
Ecuyer, de la Cité de ‘Quebec, Marchand, à moisadressé, j'ai

MSNIDER,unlot ou lobin de terre, situé à Carleton dans. Ja

contenant 7 acres plus ou moinsde front, sur trente quatre ar-
pents de profondeur, borné devant par Je Havre ou greve de
Carleton, et parderriere par des. terres non concedées, au côte
ouest par la terrede ‘lranquil Duga, etau côté est par laterre
‘de Sebastien Landrie, ensemble avec deux granges en bois,deux

deux pieds.‘ O? jé‘donne avis par le présent, queladite terre er.
premisses sera vendue et adjugée au plus haut encherisseur, à
la ‘porte de l'Eglise de CARLETON: sus.dit, JEUDI le
VINGT-HUITIEME Jour «de JUILLET prochain, à-
Drux heures de l aprèsmidi, aux quels teifs et lieu Jes condi-
ions de vente seront cnoncées. ‘THOMAS ‘M.+N Sheniff:

premisses . ci-dessus - désignée. soit-par. bypothêque ou autre

avi: au dit Sheriff, à an Bucau, dans la ville ne New Carlisle.dans

afin d‘annulier on afin de di“trairele tout où partie de 13 dite ferme
Étpremisses cizééssus désignie, où afin de charge où servitua

ze jours qui pré Éderuntle jour fixe par cet avertisement pour
la vente. et adjudication dient.

 

 
ith halk

I 1 N Y a CREARSà

Kilns andstorus,——1'0BE SOLD on easy terms: ‘A STONE
HOUSE neatly fitted np containing” stories and two Ceilars

whole sale or retail merchant situatedin FortStreet No. 23,

‘Anso aSTONEHQUSE in same Street havi:g 3 stories “and

theold(Custom hopse:enquire on the premises No.z3,FortStreet

Quebec 21st January, 1808. ot

 

 

VENTES PAR LES-SHERIFFS. .-

Mourhtat? N vertu. d'un ORDRE “d'EXE.-

Savoir, CUTION , émané- de la Cour du Bone du
Roi de Sa Majesté paur les causes civiles, dans. ct pour le

| District de. Montréal ausdit, à la poursuite ‘de Lewis-Hoyk,
contre les terres et possessions d'Ernest Keismn, & moi adres-
sé, j'ai saisi: et pris en exécution, comme appartenant qu dit
PRNFSI KFISMAN, toute cette étendue ou morceau de
terre, sis _et sini dans le T'ownship de Stanbridge, dansle

dit. Listriét, -ézant la moitié moyd du fot numero cmg, dansle
quetrieme rang des lots, duns le Qit Townshi de Stanbridge, bora

par lu toe du ditLewis Hoyk, etde
Pautre côté par laterre d'Fdward Martindale. Orje donne

with every couveniency for a lige family well caleulatedfor af

Celfar witha WHLARF in front_towardsthéRiveradfaining|

{dev successions et communauté de feu’ JOHN CONRAD

—0rare = — —s

VERTISSEMENT.—A vendre par Licitation
en la Cour du Bape du Ro;, en li Chambre:d’Audience,

i Quibec, Ire. cride Lundi, le quatre Avril prochain, 4 dix
heures du matin, me, crice, Lundi kes onze ct Th Smee. CRIEE

€

porte actuellement, sans en rieu réserver niexcepter—CTeux |
qui préterdent quelques droits sur les ciits emplacemunts er

‘quai avec une

-tréal,àl'ouverture de la navigation,et de lesreplicerlorsqu'el-

trict de Montréal gusdit, 3 12 poursuite de Pierre Foretier, |

saisi et pris en execution commeappartenant au dit MATHEW|

"autres étables, et lé bois pour une grange-de cinquante surtrente |

Tous ceux qui ont des prétentions sur la die terre et |

| droit ou servitud-, .font*par le présent avertis d'en donner j

de suŸ iceux, ne sera reçhepar le-dit Sherif durant les quine

— Québec, 25e Mars 15C8 |

>

. . - -
ey ; ‘

; où ; , 2 “ | EEN Co

Sieux,Garenne—«30. ‘Unemplacements'tuë ‘eh laditéhaute
Ville, rue des Pauvres, surlequel ‘ést une maison de- pierre
à deux étages, joignant d'un côté Jerôme Martineaü, d'autre

êté aux représentants Cotton,les dits emplacement et maison

y … Dtel

‘Thimothé Lafléche : ainsigue le tout, se paursuit et com,

 

étages est

 

de 28pieds de front etle dit emplacement de 83 pieds de’ -:
profondeur àprendre de la dite rue des Pauvres àaller aboutir |

  

 

 

PISLEPL

les seront emportés où detruites, jusqu à là fin de la navigation,

la Trinit- & Montréal, d'ici au 10eAvril préchain.

VERTISSEMENT—LéSoussignéayant ac.

“donneront leurs propositions à Mr. Deussue, à là Miduan de

 

ge maisonser. bis dessis constru-te, situé dans le’ fa-xbourg 55.

icelui, de les faire connéltze duèrreat consritéesdict au préincer
de Juin prochain, faute de quoi ii se p É-auisra du p éenr vem

sement, $C ooJOSERHCIHACS|

LT

_Jean, pricattousceux-qui-peuvert-«voirquelques-orétentins -aur———-

 

ÆAquis de Mr Michel Crepéauun erréiad'entirou-quirante
deux "pieds de front sur-environcent pieds de pofondigr avec

maisons, par hipothéqueou autrement, sont 5. quis d'en don- ve
ner avisavant l’adjudication——-Pour plus awpicinformation, x.
descriptions, voir les conditions au Greife et s'adresser au sous- -
signé, en son étude én lahauteVille, re Ste.’ Ane, ”,
- MEEE :J. L. BORGIA y TF

’ Québec, 29e. Mars, 1808. =" Avocat. To By TH

4AM donnée au premier de MAI prochain——Le Mouveau TT, E
> de construction et Gpertis, ute maisps consists

etde bonnes caves, uncomptoir etun grahd baagard degine , Tables.
quante deux pieds de longueursuz ‘quarante deux de- ‘lär- Pleted
geur, à cing étages, dont le quatricme et le cinquiente -étä- numbe:
ges s'ouvrent sur la Porte Hope; le second et le wroisiems Carty
sont propres a cantenir 10,000 mincts de bled. Le premier ‘ Q

ierre; il y a-d excellentes caves doubles de 10 Mmes
pieds dehäüteur, quis'quvrent sur lu rue St. Paul, de niveau = C
avec le quai, et bien calculées pour des liqueurs ou des pro AE
visions, etantde 30 pieds.du dessusdeJu terre du'côté eu sut thanks
Le toutsitué àla Canoterie, actuellement occupé par M: particu

Mathew- Macnider à qui-otipourras'adresser,‘on ausoussigné a has rec
‘Québec,-80eMars,1808, + MACNIDER, Co of the.

AVENDREchezIe Soumigné No.7RUELA dispate
FABRIQUE-—Des graines de Jardin garrant'es bonnés; > hetias

choixflcurs d’avance, des choux c'avance et d'hiver, de la fai painter
tué de toutes sortes, du celery, des raves, de la moutarde et du’ mtends
cresson, du pexsil, desgros.onions biangsetdu poireau, des. ta-- : rious. |
vets d'avance et d'hiver, des carrottes,panais, Dbettes, épinards, "N.

caravelle,pois &c. &e. 4GEO. CHAPMAN.  — | Summ

STE) MAISON DE LA 1TRINHE, tom, 3
gt CL + Montreal,18e Mars, 1808,

- ES Personnes'qui désirent contracter pour poser L'O
À sles BOUF'ES ordinaires dans le LAG ST. PIERRE,à. A

"TE, à l'ISLE à la BAGUE, au devant - de Mon- Price

  

 

 

 

Seravenduepubliquement :AVES| LÀ--parENCAN surles lieuxenla Haute; Ville de Quebèc,
Rue des Pauvres LUNDIet MARDI 25et 26 d'AVIL: pro--/

-chain,APOTICAIRERIE defeu le Docteur Just, cousistart[
‘en medecines gt drogy ! a :seronténoncées====EDWp.WatGRAY,Shériff. ~+ |tentes;poudres,vacines,ongucñsetemplatresdefoutesespéces,:<

1e de la meilleure. ité, iNedecines d'pae
    

Instruments de Chirurgie, quatre Bandages a.patentes tons
neufs, de l'huile de Rhodium, du cirmin, de la Reglise, gucre
candi brun et blanc, essencede.Lemon,de Burgamot &c. &e. ;

Etles jours suivants sera vendu tout Je VENGEde Ta dite
suivant la loi; et de plus qu’aucune-opposition afin d’annul- [-maison, "consistarit en. chaises, tables, lits, vaisselle et argente-

rie, une superbe Morloge, des miroirs, un piano-forte- et'autres.. -
articles—Leseffets du magazin pourront se‘voir par ceux qui

 

 

A son de Pierre à deux Etares, avec une bonne Cave, une
Cour & un hangard partie en pierre & partie en bois avec

 

en Detail, Rue St. Pierre No. 5, s'adressersur les Lieux.
Quebec 23e.Janvier 1808. 1°! LUS
 

E Soussignéa a VENDRE. .
‘44 De la Moruesecheà - =:
ditto, verte à + = «10s ditto.
Garantie d’une bonne qualité, - Les familles pourront s’en

UE 2 : {-feurnirparpetite quantité;et les -marchands-de_aville-et de

t. 'Tod-up-to this-date,inGLAOUT-prochainàDIX-heures-du-matin,-auxquels-tenis-}la-campagneauronNineine-déduction-ra: isonab de $ ren de ;
H 1 1 oo i 2 + > : ~ : d , . at Ro.

|grandesquantités;-Toute-attention ses Gonrtea

 

… Quebec, 16e. Fevrier 1808.
de

Ee QUE,trésfort, etdu Rum de Ia Grenade, 2 pipes d’eau~
de-vie de France, quelques pipes de Vin de Madère et de Port,
72 pipeset 21 barriques de Vin d'Espague, 13 futailles de Me-
lasse, 345 quarts de fleur fine et supérfine, schée au four,- quel-
que cents quintaux de biscuit, de la-Morue seche pour les Isles :
et environ 20 quintaux de grande pour la Table,] 40 poignées \

“offert aux prixles plusraisonables. +. : oo.
| Quebec 18e, Fev. 1808, PETER BREHAUT& Co.

: N. B. Aussi la Goëllette RAVEN, très borae voilliere,du
port de 43 tonneaux, bâtie a Gaspé en 1809, etest À présent |

Mr. PAPILLON i I'Ance desE Meres, au aux Soussignésqui
feront! voir tous son grément, |
 

3
chain, Cette FERME à la petite rivière ostuellemnt

animaux qui y sont, consistant cn 2% vaches, ét wh theval, aver
des charrettes, traiyes 9c. La dite Ferme coniiont cavipsn 161%
arpents, est très biemclose, et très propre pons le comimcréc de
laitane, y ayant wne bonne maison sur les lieux, are que étab'e
© 1 ir ¢ : - ’u on peut loger tous les animaux, èt une granceussez grands pour

que la Ferme a asia d'hvbe ‘pour mourrir, des ‘animaase. qui +
sont, et les soutenir durant ‘River. àLes propositièns >rront reçues
par HENRYCALOWELE, Ecair, 3 Belmont, of & sonSee
“reap en ville———Qà:be;, Ze Mars, 1508,

Cw

Tous ceux qui ont des prétentions sur ‘lu siccensis”
on de feu WILLIAMCAW, Eéuyer, sont - prés d'envoyer

leurs comptes; duement authentiqués, au Soüssigité, le on avas
le QUINZIEME* JOUR, C'AVRIE prochan, pays ects
soient xaminésel-payeés;UTtolls cénx qui sont endéticsà ja
ditesuccession sont requis de payer imurtéeliitusitent,
TE RCE GROSS Tew,
. Quebec Te Mars 1808. Cuvateur dela dite succesuon,

   
 

  

bt.

du Palais, avec établr, &c, présentement. occusée - pur ir. Mae

Ljor M'Puén<on, Hâur waddreserà | JOHN ROSS,
moe —

5

vente et adjudication, LUNDI le DIX HUIT du ‘méme’ LA VENDRE onà LOUER immediatement.Un
 Nos à MIDT précis —

les emplacements et maissÂTci-après désignés dépendants

JUST, Medecin, savoir» fo. un emplacement situé en la
haute Ville de Québec, de 40 pieds de front sur 50 de pro-

{fondeur, le long de fa rue St. Joachim, joignant devant à la

(.présentants, d'autre côté à la dite rue St.[Jonchim, par lapros
fondeur au-hout des cinquantepieds: ensemble 10 autres pieds
deterreini de front suf 80 pieds de profondeur, tenant d'ug
côté à l'emplacement ci-dessus, d'autre côté at nommé Ga-

tre terrein, enfim ly maison batie en pierres, à un étagé, sur le
premierterrein sus-désigné, circonstants et dipeadances——
20. Un terrein situé en la dite haute Ville, rue St. François,
de 36pieds,de front sur 50 à 54 pieds de profondeur, borné
par divant àla dite rué St. François, parderriereaux reprée

-  Quebec, 10:h March, 1808,.
+ Le *

-

avis parle préseut quela dite étendueoù morceau de.terr

* A Cf
, =. i ~ .

* ’ ’ » . : . a

 

rus Ste. Famille, d'un cfté à Heory Richmnider où sesre- |

rene, on front à la rue St. Jozshim, en profondeur i un ave |.

- Mlopin deterre situé «urlu fiviere St, Charles carré les terres
deMesers, Desbarats et Montreui!, asec une maison, mui hy ob
uñe grange et étable en bon wrdre. Pour les cond.tious, on
s'addressera au Dr. BLANCHET,rue des panvren: 1"

: Quebec 10 Mars 180%, : |

Aujoyrd*haieit pubos, vein2<. 83, -

|,ALMANACKPORTATIF DE QUEBF",

-

————

chez Wr, S Its anx Tiois Rvieres, ¢hex Mr. Duvier, Evrthie 4°
et à Montreal chez Mr. Brown. «oi
° L'Aitranack portatifcônt ent an
Francais, unc liste de: bfhciersue Guus-rtifAi pes
terre qui Ont-quelquegapportaved ce pave, ‘In histe Cavile de la.
Prov nee, vu eat ‘Militaire de i* Amerique Butan-iqugy ue
histe aivite "du han Canada, |}
‘ncies de’ autres provinces Britannique en_Ametique, ved al. |;seatants Dupout, d'un côté à Louise Décarmier, d'autre côtéan

Les © 1, * «

, oo CL oo ï

bombre d'autres articiest.èsu Hew « : .

’ . . Co .
+ ‘ : = . .

4 : CL. : ve >
LT Lors .

2 le :désireront, s'adressant à Madame. JusT, surles lieux jus . j
vente.~———Burean du Sheriff, 31e Mars, 1808. . -qu’aux jours de vente.-—L’ vente commencera à

ar : ~~ -Quebibe, 10e. Mars, 1808.

A VENDRE—LesŒUVRESprBOSSUET,=À

|LX 21 Tomes, in quarto. S'addresser àimprimeur. ="
AISON 2 VENDRE.—A Vendre une Mai-

d'autresCommodités, bien situéepour inmarchand én Groson-

- “158. pr. quintal. _

VENDRE—DE L'ESPRITde laJAMAL

dittode verte, de l'huile de Loup-marin, de Baleine et. de Mo- .
tue, quelques petits grelins et fil à Loup-marin,du_meilleure
savohdeCastille, 40 tinettes de saindoutd'Irlande, le ‘tout.

A LOUER et la possession donnéeau ler. Mai proe |

OCCUPEE par’MILES MURPHY, ensemble avec tous iets

J a possescien dénnée ai promets
de Mai prochain, une MATSON à trois'étages, No. 15, Ate

: .

| pout 18UScam lisé trosve à L'EmanteHe ai Quebec,

Caen tièrea An:lnis et en, *

Gour'rmeurs et: principe xot-.

s

«

une beure,©

J. MACNIDER:-

+
‘

À L’ANCE DES MORTS, Où pourra la voir en s'addressantà- es

contenir fout le fourage nécossdirz, du pour Vis palwrages, parce |
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